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PL 10563 

Projet de loi 
demandant un crédit complémentaire de 50 0 00 F à la loi de 
crédit de programme 10130 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement complémentaire 
Un crédit complémentaire de 50 000 F (y compris TVA et renchérissement) 
est ouvert au Conseil d'Etat pour couvrir le dépassement des investissements 
liés à la lo i 10030 ouvrant un crédit de programme de 100 000 F, pour les 
exercices 2008 à 2010, destiné à divers investissements liés de la chancellerie 
d’Etat, du 14 décembre 2007. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit complémentaire est in scrit au bu dget d'investissement de la 
Chancellerie d'Etat pour 2009 et 2010 sur la rubrique 01010200 50610000. 
2 Le disponible budgétaire est annulé à l' échéance du crédit de programme, 
sauf pour les montants déjà engagés avant ce terme. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en am ortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l 'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial), selon la m éthode linéaire, sur une durée correspondant à l'utilisation 
effective des éléments d'actifs concernés; l'amortissement est porté ch aque 
année au compte de fonctionnement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est so umise aux dispositions de la lo i sur la g estion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert HENSLER 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

1. Introduction 

Le présent crédit complémentaire à la lo i de crédit de programme 10130, 
du 14 décembre 2007, établi conformément aux dispositions du règlement sur 
les investissements (RInvest – D 1 05.06), traite des investissements liés de la 
chancellerie d'Etat. Sa durée de validité couvre les années 2009 et 2010. 

 Dépenses Recettes 
2009 10 000 F -.- 
2010 40 000 F -.- 
Total 50 000 F -.- 

 

2. Catégories d'immobilisations « génériques » 

Catégorie d'immobilisation Dépenses Recettes 
Mobilier, machines et 
matériel de bureau 50 000 F -.- 

Appareils et matériels 
techniques -.- -.- 

Véhicules et matériels de 
transport -.- -.- 

Equipements informatiques  -.- 
Total 50 000 F -.- 

 

Postérieurement au vote de la loi de crédit de programme n° 10130, du 
14 décembre 2007, trois nouv elles structures ont été ratt achées administra-
tivement à la chancellerie d'Etat : 
– le groupe de confiance, chargé de la mise en œuvre et de l'application du 

dispositif prévu par les articles 5  à 22 du règlement relatif à la protection 
de la personnalité à l'Etat de Genève (RPPers – B 5 05.10); 

– le préposé cantonal à la protection des données qui, selon les articles 54, 
alinéa 1, et 55, alinéa 3, de la loi n° 9870, du 9 octobre 2008, modifiant la 
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loi sur l’i nformation du public et l’accès aux documents, du 5 octobre 
2001 (LIPAD – A 2 08), est rattaché administrativement à la chancellerie 
d'Etat et dispose d'un secrétariat permanent; 

– le greffe de la Cour d'appel de la magistrature qui, selon le nouvel article 
11A, alinéa 4, de la loi instituant un conseil supérieur de la magistrature, 
du 25 septembre 1997 (LCSM – E 2 20 ), introduit par la loi 10253, du 
18 septembre 2008, est tenu par la chancellerie d'Etat. 
Le présent crédit complémentaire est demandé pour équiper en mobilier 

et en matériel ces trois structures qui totalisent 10 personnes. 
Le montant initial de la loi 10130 est de 100 000 F réparti en 3 tranches : 

2008 30 000 F 
2009 30 000 F 
2010 40 000 F 

Les sommes dépensées et engagées à ce jour sont : 
2008 29 651 F 
2009 29 021 F 

 
3. Catégories d'immobilisations « spécifiques » ou « métiers » 
Néant 

 
4.  Répartition des dépenses et recettes par centres de responsabilité et 

natures de compte 
CR Nature Dépense Recette 

1. Immobilisations « génériques » 
01.01.02.00 50610000 50 000 F -.- 

2. Immobilisations « spécifiques-métiers » 
néant -.- -.- -.- 

3. Subventions accordées 
néant -.- -.- -.- 
Total -.- 50 000 F -.- 
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La chancellerie d'Etat a pri s la décision de regrouper ce cré dit de 
programme, valable pour toute la chancellerie, sous le centre de 
responsabilité (CR) du secrétariat général afin d’assurer un meilleur suivi. 
 

5. Conclusion 
Au bénéfice de ces ex plications, nous vous r emercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et in térêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3




